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Rives-en-Seine. Pas de tabac près des écoles : qu'en

pense-t-on ?

Le Courrier Cauchois

2–3 minutes

En mai 2022, les enfants du conseil municipal des jeunes et la MJ4C avaient lancé un plan

de lutte contre les mégots. De plus, les jeunes avaient alors pris contact avec le maire

Bastien Coriton pour interdire le tabac devant les écoles. Un arrêté municipal daté du

5 juillet est venu préciser : "A compter du 1er septembre 2022, il est interdit de fumer et de

vapoter aux abords des écoles Jacques-Prévert, Les Tourterelles, La Caillouville, Saint-

Joseph, du collège Victor-Hugo aux périodes d'entrée et de sortie...".

Trois ans après, une mesure appréciée

Devant l'école élémentaire Jacques-Prévert de Caudebec-en-Caux, le sujet n'est même

plus évoqué par les parents d'élèves venant conduire leurs enfants : "Il y avait assez peu de

fumeurs il y a quelques années devant la grille, plutôt quelques vapoteurs, et c'est tout

naturellement qu'à présent tout le monde se plie à la règle", constate Reynald, papa qui

accompagne régulièrement ses enfants le matin. "A l'époque, on avait eu de multiples

informations et les choses s'étaient passées naturellement, je n'ai pas souvenir de

verbalisation", ajoute Audrey. Et, semble-t-il d'une manière unanime, les parents approuvent

que les enfants n'entrent pas en contact avec le tabac, notamment pour minimiser les

risques de mimétisme, ils se disent favorables à l'extension de l'interdiction au niveau

national.

Du côté de la municipalité, Hélène Aubry, maire adjointe en charge de la petite enfance, de

l'enfance et de l'éducation, affirme que "depuis sa mise en place, cette interdiction est bien

acceptée par la majorité des parents et des enseignants... et que le pli est désormais pris,

sa généralisation apparaît comme une évidence". Ces espaces sans tabac sont considérés

comme une bonne démarche de sensibilisation pour démontrer que "la cigarette, ce n'est

pas cool !", affirme Louis, élève de CM1. 
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